
















Informations supplémentaires sur le rejet de substances dangereuses dans
l’air à l’intérieur des bâtiments, dans le sol et dans l’eau pendant la phase
d’utilisation.

Air à l’intérieur des bâtiments

Dans la classification selon le Décret no 2011-321 du 23 mars 2011 relatif à l‘étiquetage des produits
de construction ou de revêtement de mur ou de sol et des peintures et vernis sur leurs émissions de
polluants volatils par le MINISTERE DEL’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE, DES
TRANSPORTS ET DU LOGEMENT les produits en bois lamellé-croisé de Schilliger bénéficient de la
note A+.

*Information sur le niveau d’émission de substances volatiles dans l’air intérieur, présentant un risque
de toxicité par inhalation, sur une échelle de classe allant de A+ (très faibles émissions) à C (fortes
émissions).
Seuils limites des concentrations d'exposition pour TCOV en µg/m3 et classes correspondantes après
28 jours :

Classes C B A A+

TCOV (µg/m3) > 2000 < 2000 < 1500 <1000

Résultats des mesures basées sur la norme ISO 16000-9 et effectuées par Bau- und Umweltchemie –
Beratungen + Messungen AG (Zürich, 2011) :

Bois lamellé-croisé

TVOC (µg/m3) 53

Le produit est également classé A+ pour toutes les émissions individuelles de COV (selon les seuils
limites des concentrations d'exposition pour COV individuels en µg/m3 après 28 jours).

Classes Formule
chimique C B A A+

Formaldéhyde CH2O > 120 < 120 < 60 < 10

Acétaldéhyde (Éthanal) CH3-CHO > 400 < 400 < 300 < 200

Toluène C7H8 > 600 < 600 < 450 < 300

Tetrachlorethylène C2Cl4 > 500 < 500 < 350 < 250

Xylène C8H10 > 400 < 400 < 300 < 200

1,2,4-Trimethylbenzène C9H12 > 2000 < 2000 < 1500 < 1000

1,4-Dichlorobenzène C6H4Cl1 > 120 < 120 < 90 < 60
Ethylbenzène C8H10 > 1500 < 1500 < 1000 < 750

2-Butoxyéthanol C6H14O2 > 2000 < 2000 < 1500 < 1000

Styrène C8H8 > 500 < 500 < 350 < 250


